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En tant que Syndicaliste, vous êtes invité à animer à l’IEP de Paris un débat sur la vie politique. Qui doit 

agir et comment ? Des associations comme Greenpeace ou wwf sont-elles légitimes pour contester la cons-

truction d’une autoroute entre Castres et Toulouse ? Les syndicats de salariés sont-ils légitimes pour orga-

niser des manifestations qui freinent l’adoption de lois préparées par un gouvernement du parti présiden-

tiel ? Les lobbys sont-ils dans leur rôle quand ils incitent les parlementaires à faire évoluer tel ou tel amen-

dement d’une loi de transition énergétique ? A quoi sert un parti politique? Quel est le rôle de chacun ?  

Vous devez aider les animateurs du débat à regrouper les arguments qui émergent dans l’amphithéâtre en 
deux ensembles qui s’opposent. Qui doit s’assembler avec qui ?  

A. Le premier groupe d’étudiants se révèle particulièrement légaliste. Il rappelle la loi : L’article 4 de la Constitu-

tion énonce : "Les partis et groupements politiques concourent à l’expression du suffrage". Ils sont les inter-

médiaires entre le peuple et le gouvernement : quand leurs candidats sont élus, les partis politiques sont la 

voix du peuple. L’exercice du pouvoir politique émane des partis politiques. 

B. Un second groupe d’étudiants fait remarquer que depuis quelques années les citoyens ne considèrent plus 

forcément les partis politiques comme leurs meilleurs représentants. L’augmentation du taux d’abstention 

aux différentes élections traduit peut-être cette réalité. Typiquement, les jeunes s’abstiennent beaucoup mais 

s’engagent par exemple en politique à travers leur adhésion à des associations militantes.  

C. Un troisième groupe d’étudiants ajoute que les syndicats -dont vous êtes- représentent les travailleurs et 

leurs intérêts communs. Par le passé ils ont été invités à construire une société plus égalitaire et plus redistri-

butive : la protection sociale est le fruit du travail conjoint des syndicats de salariés, du patronat et des gou-

vernements.  

D. Le quatrième groupe d’étudiant souligne que le vote n’est pas seulement un droit mais aussi un devoir. Dans 

certains pays comme la Belgique ou l’Australie, il est obligatoire. Cela contraint les citoyens à choisir un parti 

et à respecter le résultat des suffrages sous peine de remettre en cause les principes fondamentaux de la dé-

mocratie.  

E. Le cinquième groupe d’étudiant, très rigoureux, rappelle les fonctions des syndicats : défense des intérêts des 

salariés, d’un corps de métier, ou bien défense des intérêts des employeurs. Ils n’ont pas de légitimité en de-

hors du champ économique et de la relation employé-employeur. 

F. Il se distingue un sixième groupe d’étudiants qui ajoute que les lobbies polluent la vie politique en 

influençant les parlementaires à orienter les textes de loi en leur faveur.  

G. Un septième groupe rétorque que ces lobbies informent les parlementaires  




